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ART. UNIQUE N° 191

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 avril 2026 
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ARTICLE UNIQUE

La mention "au niveau national" est supprimée

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à permettre la consultation des organisations syndicales représentatives 
de salariés et d’employeurs à plusieurs échelons, pour tenir comptes des éventuelles spécificités 
régionales et faciliter les remontées du terrain.


